
   
 

Bienvenue,

Ce document est la réactualisation du « Guide des doctorants » édité par les représentantes étu-
diantes de l’année 2015-2016 (Marie-Aurore Ghis-Malfilatre, Lorraine Guénée et Camille Rivière). 
Il est destiné à faciliter votre arrivée au CEMS : interlocuteur-trice-s, vie du laboratoire, aides finan-
cières, etc., n’auront plus de secret ! 

Nous espérons rendre ce document le plus complet et utile possible ; si des informations y man-
quaient, n’hésitez pas à contacter vos représentant-e-s des doctorant-e-s pour ajouter ou modifier 
des rubriques ! Nous remercions chaleureusement tou-te-s les relecteur-trice-s qui ont participé à la 
réactualisation de ce livret. 

En vous souhaitant par avance une année fructueuse, bonne lecture !

Céline Véniat, Mehdi Arfaoui, Constance Rimlinger (suppléante), Lola Mirouse (suppléante)  

Centre d’étude des mouvements sociaux – CEMS-IMM UMR-8178

Année 2018

Livret d’accueil du CEMS
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Espace dédié aux doctorant-e-s, post doctorant-e-s et chercheur-euse-s invité-e-s 

Localisation du laboratoire : EHESS/ Maison des Sciences de l’Homme, 6ème étage, 54 boulevard 
Raspail, 75006 Paris.

Salles de travail  
Vous disposez de deux bureaux salle 620 et 634, avec onze postes informatiques, des étagères et 
placards pour ranger quelques affaires (précisons que les portes des placards ne se verrouillent pas)
… et une bouilloire. 

La clef de ces deux bureaux est à disposition des doctorant-e-s, post doctorant-e-s et chercheur-
euse-s invité-e-s, au laboratoire. Pour connaître sa localisation demandez à des adeptes du bureau.

Si les salles sont pleines, il est possible de demander l’ouverture de bureaux vides de titulaires du 
CEMS pour s’y installer, il faut pour cela s’adresser à un membre de l’équipe administrative (voir : 
la rubrique « Interlocuteur-trice-s administratifs » p.4). 

Les horaires d’accès à ces salles sont ceux de l’ouverture du bâtiment de l’EHESS : du lundi au 
vendredi de 8h00 à 20h00.

Salles de réunion 
Le laboratoire dispose de quatre salles de réunion, en partage avec les centres de l’étage, et les 
autres services de l’EHESS : la salle dite de séminaire (651) et trois salles de réunion plus petites 
(645, 646 et 647). Elles peuvent être réservées en envoyant un courriel directement auprès du ser-
vice des enseignements (sg12@ehess.fr). En cas de réunion à l’improviste, si l’une des salles est 
vide, il vous est possible de l’occuper. Il existe également un « open space » (salle 637), en libre 
accès et ouvert à tou-te-s les étudiant-e-s de l’EHESS. Comme partout ailleurs dans le bâtiment, il 
est possible de se connecter via le wifi (pour se connecter via le réseau de l’EHESS il faut avoir un 
compte courriel actif).

En salle 643 se trouve une kitchenette avec un distributeur de café (50cts), une machine à café (type 
Nespresso) et une bouilloire.

Pour réserver une salle, par exemple dans le cadre d’un atelier de doctorant-e-s, il faut contacter le 
service des enseignements : sg12@ehess.fr. C’est également par ce biais qu’il est possible d’annon-
cer un nouvel enseignement ou atelier hors période officielle d’enregistrement des enseignements, 
de compléter une notice d’enseignement, d’annuler ou de décaler une séance.
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Présentation de vos interlocuteur-trice-s  

1. Interlocuteur-trice-s administratifs

Joëlle Caugnon-Sossine (Ingénieure d'études et secrétaire générale de l'IMM)

Joëlle s’assure de la coordination administrative et financière de l’IMM. C’est aussi Joëlle qui fait 
remonter les diverses demandes de financements auprès des instances concernées : demandes de 
remboursement de frais de terrain notamment. Elle gère les contrats de recherche de l’IMM.
Où la rencontrer ?  Au 6ème étage du 54, bureau 627. Courriel : joelle.caugnon@ehess.fr. 
Tel : 01 49 54 25 95

Stéphanie Lagarde (Technicienne, Gestionnaire du Cems) et Florence Lafine  
(Docteure en sociologie, Gestionnaire du Cems) 

Stéphanie et Florence assurent la gestion administrative et financière de l’IMM. À l’heure actuelle, 
la gestion des demandes est globalisée au sein de l’IMM. Vous pouvez donc envoyer à Florence ou 
Stéphanie vos demandes de financement qui seront réparties lors du conseil de gestion toutes les 
semaines. Les demandes de financement de frais de déplacements (cf. rubrique p.6) lorsque nous 
intervenons dans des événements scientifiques doivent leur être adressées avant votre départ. C’est 
lors du conseil de laboratoire qu’est accordée ou pas votre demande de financement, vous en serez 
averti par courriel. À chaque conseil de laboratoire, elles font le point sur les postes de dépenses du 
CEMS.

En cas d’absence de Joëlle sur des questions plus générales, Stéphanie ou Florence peuvent vous 
aider.

Où les rencontrer ? Au 6ème étage du 54 bd Raspail
- Stéphanie Lagarde: bureau 633. Courriel : stephanie.lagarde@ehess.fr. Tel : 01 49 54 25 82
- Florence Lafine: bureau 627. Courriel : florence.lafine@ehess.fr. Tel: 01 49 54 20 61

Guillaume Braunstein (Ingénieur d'études, secrétaire de rédaction)

Guillaume est secrétaire de rédaction de la collection « Raisons Pratiques », publiée aux Editions de 
l’EHESS. L’ensemble de la collection est disponible dans son bureau pour consultation sur place. Il 
est également secrétaire d’édition de la revue en ligne : The European Journal of Pragmatism and 
American Philosophy (http://journals.openedition.org/ejpap/) et de Pragmata (à paraître, nouvelle 
revue du réseau pragmatiste). Outre ses activités éditoriales, il est également en charge de l’anima-
tion des différents sites de l’IMM, dont celui du CEMS - voir : CV type CEMS. Il est responsable 
du fonds Dewey (http://dewey.ehess.fr/), hébergé par le CEMS. Enfin, il contribue à l’assistance à la 
recherche : réservation de salles pour les événements du laboratoire, réalisation de supports (af-
fiches, flyers), prêt de matériels (ordinateurs portables, vidéoprojecteurs).

Où  le  rencontrer   ?  Au  6ème  étage  du  54  bd  Raspail,  bureau  615.  Courriel   : 
guillaume.braunstein@ehess.fr.  Tel : 01 49 54 25 86
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2. Vos représentant-e-s au Conseil de laboratoire

À quoi sert le conseil de laboratoire ?

Le conseil de laboratoire réunit le directeur du laboratoire, les personnels administratifs, ainsi que 
trois représentant-e-s des chercheur-euse-s et trois représentant-e-s des doctorant-e-s ou leurs sup-
pléant-e-s. Siègent ainsi au conseil :

o Daniel Cefaï : le directeur du laboratoire 
o Joelle Caugnon-Sossine, Guillaume Braunstein, Florence Lafine, Stéphanie 

Lagarde : la cellule administrative
o Léonore Le Caisne : responsable de l’ordre du jour et du suivi des candida-

tures CNRS - EHESS
o Geneviève Pruvost : responsable de l’accueil des nouveaux-elles arrivant-e-s
o Janine Barbot : chargée (avec G. Braunstein, C. Rosental, E. Chiapello, C. 

Leon-Quijano et les représentant.e.s des doctorant-e-s de la reconfiguration 
du site web) 

o Baudoin Dupret, Isabelle Ville et Luca Gréco (viennent de rejoindre le CdL)
o Céline  Véniat  et  Mehdi  Arfaoui  (représentants  des  doctorant-e-s)  + 

Constance Rimlinger et Lola Mirouse (suppléantes rptes des doctorant-e-s)

Lors du conseil de laboratoire, les membres sont informé-e-s de la vie scientifique du centre et de la 
situation financière du laboratoire. Sont également examinées les demandes de financement adres-
sées par les doctorant-e-s et par les chercheur-euse-s, à titre individuel ou collectif : financement de 
déplacement, organisation d’événements scientifiques, etc.

Par ailleurs, le conseil se prononce sur les demandes d’association ou de rattachement adressées au 
laboratoire. Il prend acte de l’actualité scientifique du laboratoire ou des orientations prises dans 
l’organisation des séminaires.

Chaque conseil fait l’objet d’un compte-rendu validé par les membres et diffusé à tous les membres 
du laboratoire.  Il  est  important  de le  lire  pour se tenir  au courant  de la  vie du laboratoire.  En 
quelques pages, tout le monde a accès à ce qui a été dit et voté pendant le conseil. Pour l’agenda des 
conseils de laboratoire, voir page 10 : « Les événements du laboratoire au cours de l’année ».

Quelques fonctions 

Responsable des candidatures

Les demandes de post-doctorant-e-s sont centralisées par Geneviève Pruvost (CV+ lettre de motiva-
tion et projet), qui en accord avec le chercheur ou la chercheuse invitant, émet un avis et présente 
les candidatures pour sélection au conseil de laboratoire (excepté pour les post-doctorant-e-s finan-
cé-e-s par un projet ANR).
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Responsable des nouveaux-elles arrivant-e-s 

Les nouveaux doctorant-e-s doivent être présenté-e-s par leurs directeur-trice-s de thèse qui leur 
font visiter les locaux et avertissent les représentant-e-s des doctorant-e-s. Pour que l’inscription au 
CEMS soit effective, les doctorant-e-s/post doc/ chercheur-euse-s doivent : 

• remplir avec les gestionnaires (de préférence Joëlle) la fiche Reseda (disponible en annexe 
p. 12)

• remplir auprès de Guillaume la fiche de renseignement pour le site web.

Par ailleurs, une réunion d’information d’une heure environ sur le fonctionnement du laboratoire 
sera programmée en décembre.

Les représentant-e-s des doctorant-e.s 

Les représentant-e-s des doctorant-e-s siègent au conseil de laboratoire, participent à toutes ses dé-
libérations et votent. Leur rôle est autant d’informer et de transmettre les informations aux nou-
veaux doctorant-e-s, de porter les demandes de toute nature des doctorant-e-s auprès du conseil que 
de transmettre aux doctorant-e-s les décisions les concernant. 

Pour l’année 2017-2018, les représentant-e-s sont : Céline Véniat, Mehdi Arfaoui, Constance Rim-
linger (suppléante) et Lola Mirouse (suppléante). 

Il est possible de les contacter par courriel à l’adresse : cems.rpdoctorants@ehess.fr

Les droits et aides financières pour les doctorant-e-s et post-doctorant-e-s 

Aide possible du CEMS dans le cadre de communications académiques 

Vous trouverez en ligne un document intitulé « Guide des missions » répertoriant les différentes 
aides auxquelles  vous avez droit  et  procédures.  Néanmoins,  si  vous participez à un événement 
scientifique (colloque, journée d’étude) et devez engager des frais, vous pouvez demander une aide 
financière du CEMS, dont la somme plafond est de 300 euros pour les doctorant-e-s. Dans la me-
sure du possible, cette demande doit être faite en dernier ressort si vous n’avez pas obtenu les autres 
aides accordées par l’EHESS (voir en page 15 la liste récapitulative des aides financières pour les 
doctorant-e-s inscrit-e-s en doctorat à l’EHESS). Les post-doctorant-e-s disposent d’une somme de 
500 euros. Dès que possible, vous devez en informer Florence Lafine ou Stéphanie Lagarde et vos 
représentant-e-s doctorant-e-s (cems.rpdoctorants@ehess.fr) en ayant soin de fournir les éléments 
suivants : 

Titre et résumé de la communication, date et lieu de l’événement, invitation, programme ou 
lettre confirmant votre participation, nature du financement demandé (hébergement, trans-
port, repas) et estimation des frais. 

Dans le cadre du nouveau marché de voyage, vous devez absolument vous adresser à la gestion-
naire qui commandera vos titres de transport. Pour cela, il suffit que vous indiquiez votre destina-
tion aller-retour ainsi que vos dates aller-retour. Attention, il est devenu pratiquement impossible de 
se faire rembourser des billets hors de cette procédure fixée par les services de comptabilité de 
l’EHESS.
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Au retour de la mission : 

Pièces à fournir obligatoirement : les originaux des titres de transport (billets de train, cartes d’em-
barquement) et la photocopie de la carte d’étudiant-e de l’année en cours.

Pièces à fournir pour le remboursement des frais engagés : 

Frais d’inscription au colloque : attestation de paiement des frais d’inscription
Hébergement : facture acquittée d’un-e professionnel-le de l’hébergement
Repas : l’ordre de mission signé par le/la doctorant-e atteste des repas pris (remboursement forfai-
taire de 15,25 € par repas payant)
Transport en commun : tickets de bus, métro, RER, tramway
Taxi (si justifié, par exemple en cas d’impossibilité de prendre les transports en commun): originaux des reçus de 
paiement.

Pour toutes les sommes que vous avez avancées, il faut joindre un justificatif de paiement (ticket de 
CB ou relevé de banque, en barrant les autres montants, précisant le montant débité). Vous disposez 
en annexe (p. 18) d’un tableau vierge à remplir et renvoyer à votre gestionnaire où lister tous vos 
justificatifs, ainsi que d’un tableau récapitulatif des documents à transmettre selon le type de mis-
sion et votre statut (p. 19). 

La demande doit être envoyée au moins 10 jours avant la tenue du Conseil de laboratoire – moment 
où sera examinée la demande. Les représentant-e-s des doctorant-e-s présenteront ensuite votre de-
mande au conseil et vous informeront de la décision prise. C’est à ce moment là que vous devrez 
joindre les gestionnaires en charge de votre dossier. Le remboursement de vos frais engagés inter-
viendra lorsque vous aurez transmis le tableau récapitulatif (cf. p.18) sur lequel est inscrit toutes vos 
dépenses et joint toutes les pièces justificatives. Le temps de remboursement est généralement long, 
soyez patients mais n’hésitez pas à relancer vos gestionnaires dans un délai raisonnable. 

Il est particulièrement important, dans la mesure du possible, d’anticiper vos demandes et de trans-
mettre vos dossiers complets. 

Aides de l’École doctorale

L’École doctorale de l’EHESS propose diverses aides pour des colloques internationaux, des jour-
nées  d’études,  des  bourses  Aires  culturelles,  des  bourses  Mobi-Doc  (mobilité  financée  par  le 
Conseil régional d'Ile-de-France), aides au terrain, aide à la reproduction de la thèse. Il existe éga-
lement des aides du Labex Tepsis.

Attention  :  dans  le  cadre  des  aides  au  terrain,  vos  dépenses  de  transport  sont  des  «   frais  de 
mission  ». Cela signifie que vous ne pouvez pas prendre vous-même vos billets de train ou 
autre.  C’est le laboratoire qui doit se charger de commander vos billets afin que ceux-ci soient 
payés sous la forme d’une commande publique (soumise à marché public). Lorsque vous prévoyez 
un déplacement, parlez-en à Stéphanie ou Florence. Cela vous évitera d’avoir à avancer les frais et 
d’attendre un temps parfois long pour percevoir vos remboursements.
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Accès au matériel bureautique et logiciels informatiques du laboratoire 

Outre les onze postes informatiques disponibles aux bureaux des doctorant-e-s, un scanner et une 
photocopieuse-imprimante (sélectionner « ROUSSE ») sont accessibles à côté de la salle de sémi-
naire (salle 651) du laboratoire. Vous trouverez le mot de passe pour accéder à la photocopieuse 
dans le bureau des doctorant-e-s. Un téléphone se trouve en salle 620, à la disposition des docto-
rant-e-s.

Par  ailleurs,  il  existe  une  salle  informatique à  l’EHESS à  l’entresol  du 105 boulevard  Raspail 
75006, voir https://www.ehess.fr/sites/default/files/actualite/fichier/livret-2017-2018.pdf (p.67).

Les doctorant-e-s ayant des besoins spécifiques de logiciels (dessin, cartographie, etc.) sont invité-e-
s à contacter leurs représentant-e-s des doctorant-e-s pour que l’éventualité de l’acquisition d’une 
licence soit discutée en conseil de laboratoire.

Accès aux fonds du laboratoire

Les ouvrages de John Dewey et de l’ensemble des chercheur-euse-s du CEMS sont disponibles sur 
demande dans le bureau de Guillaume Braunstein (615). Il est également possible d’emprunter des 
ouvrages à la bibliothèque de la FMSH située au premier étage du 54 bd Raspail. 

Comment participer à la vie du laboratoire ?  

Le CEMS organise plusieurs moments de rencontres pour les membres du laboratoire. Les docto-
rant-e-s y sont convié-e-s et fortement incité-e-s à y participer activement. C’est l’occasion de faire 
avancer nos travaux en échangeant avec d’autres doctorant-e-s ou chercheur-euse-s plus chevronné-
e-s. C’est aussi l’occasion de mieux connaître les centres d’intérêt des autres membres du labora-
toire. Voici quelques moments forts de l’année :

La journée de rentrée

Chaque année, le CEMS fait sa rentrée, c’est un moment convivial réunissant tous les membres du 
laboratoire autour d’un repas partagé. C’est l’occasion d’accueillir les nouveaux – doctorant-e-s et 
chercheur-euse-s – et de faire le point sur l’organisation du laboratoire pour l’année à venir. La pro-
chaine journée de rentrée sera organisée par Laura Centemeri et les quatre représentant-e-s étudiant-
e-s. Pour l’année 2017-2018, la journée de rentrée a eu lieu le 28 septembre 2017. Après un déjeu-
ner, nous nous sommes réuni-e-s pour un tour de présentation avant de nous répartir au sein des 
groupes de travail du CEMS : 

« Enquêter sur le politique » (GT1) ; « Pragmatisme et démocratie » (GT2); « Mobilisations collec-
tives et problèmes publics » (GT3); « Socio-économie, ethnocomptabilité et anthropologie de l’éva-
luation » (GT4); et « Risques, violences et réparations » (GT5).  

Pour  plus  d’informations,  vous pouvez consulter  le  projet  scientifique du laboratoire  (établi  en 
2017) et le Powerpoint qui a été utilisé lors de l’évaluation par l’HCERES à l’adresse suivante sur 
le site web du laboratoire : http://cems.ehess.fr
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L’atelier des doctorant-e-s du CEMS 

En 2015-2016 a eu lieu un atelier des doctorant-e-s du CEMS (séances mensuelles de 2h). Les doc-
torant-e-s avaient la possibilité de s’y réunir pour présenter leurs recherches, ou autour de séances 
« techniques » où étaient abordés des aspects concrets de la recherche en doctorat : utilisation d’ou-
tils informatiques, questions méthodologiques… Pour l’année 2017-2018, l’atelier n’a pas été re-
conduit. Si le projet de relancer en 2018-2019 le séminaire vous intéresse, vous pouvez envoyer vos 
suggestions  de  thèmes  de  séances  aux  représentant-e-s   des  doctorant-e-s  : 
cems.rpdoctorants@ehess.fr. 

Au lieu de quoi, vous êtes invités à participer aux réunions des GT (groupes de travail) program-
mées tout au long de l’année et aux journées d’études intermédiaires. Le 12 mars 2018 aura par 
exemple lieu une journée d’étude du  GT 3 « Mobilisations collectives et problèmes publics » (salle 
11 au 105 de 13h00 à 15h00 puis la salle 6 toujours au 105 de 15h00 à 17h00) en préparation du 
séminaire de laboratoire du GT3 (jeudi 31 mai 2018 de 13h00 à 15h00), propositions d’intervention 
de 2000 signes  à  transmettre  aux coordinateur-trice-s  :  Daniel  Cefaï,  Corentin  Durand,  Juliette 
Rennes.

Les « Journées » 
Le laboratoire avait l’habitude d’organiser les « Journées de Sermizelles » avec l’ensemble de l’Ins-
titut Marcel Mauss. Nous cherchons une solution de substitution. Nicolas Dodier est le « respon-
sable de la vie étudiante au sein du CEMS » et va discuter avec les représentant-e-s étudiante-e-s 
d’une nouvelle formule (à inventer). Les thèmes « Violence et mobilisations »/ « Qu’est-ce que le 
politique ? » ont été proposés, de plus amples informations suivront. 

Les Rencontres d’Ethnographie de l’EHESS
Le CEMS est partie prenante des Rencontres d’Ethnographie de l’EHESS, voir : http://rae.hypo-
theses.org/, qui sont relancées cette année sur un rythme biennal. La prochaine édition de la Bien-
nale d’Ethnographie de l’EHESS est en préparation et aura lieu en octobre-novembre 2018. Vous 
pouvez retrouver l’argumentaire via le lien suivant : http://rae.hypotheses.org/  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Les événements du laboratoire au cours de l’année

Dates et lieux/salles Evénements du CEMS

Jeudi 21 décembre  

96 Boulevard Raspail 
Salle M et D Lombard 
(de 9h à 18h)

10h-12h: AG IMM 

13h-15h Séminaire de labo GT Risques 
violences réparations (resp : J. Barbot) 

15h30-18h Réunion de statutaires 
(organisation, stratégie et recrutement du 
CEMS)

Jeudi 8 février  

54 bd Raspail, Sous-sol  
Salle du conseil A/BS1_28 
(de 13h à 17h30)

10h-12h30 Conseil de laboratoire 

13h-15h Séminaire de labo   GT Enquêter 
sur le politique (resp : A. Mahé, C. Terzi)

Lundi 12 mars 
salle 11 au 105 bd Raspail de 13h00 à 
15h00 puis la salle 6 toujours au 105 de 
15h00 à 17h00

Journée d’étude du groupe de travail 3. 

Jeudi 5 avril  

Matin : 54 Bd Raspail, 7e étage (Salle 
7.51) 

Après-midi : 105 Bd Raspail, Salle 13 

9h-11h Conseil de Laboratoire 

13h-15h Séminaire de labo GT Socio-
économie (resp : E. Chiapello, G. Pruvost)

Jeudi 31 mai  

54 bd Raspail, Sous-sol 
Salle du conseil A/BS1_28 
(de 10h à 17h30)

10h-12h Conseil de Laboratoire 

Déjeuner collectif sorti du sac 

13h00-15h00 Séminaire de labo GT 
Mouvements sociaux (resp : D. Cefaï, J. 
Rennes) 

15h30- 17h30 Réunion de Statutaires
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CV type CEMS

Pour être identifié-e-s sur le site internet du CEMS, les nouveaux-elles arrivant-e-s doivent envoyer 
un CV type à Guillaume Braunstein. Les rubriques ci-dessous peuvent servir de modèle :

Nom, prénom, statut et direction de thèse

Coordonnées
TITRE DE LA THESE
RESUME / PROBLEMATIQUE
MOTS CLES
PUBLICATIONS SCIENTIFIQUES (Revues avec comité de lecture ; Revues diverses)
COMMUNICATIONS (Colloques / journées d’études avec comité de lecture ; Colloques / 
conférences divers)
ACTIVITES PEDAGOGIQUES (Enseignement, charge de cours, intervention à des sémi-
naires …)
ACTIVITES COMPLEMENTAIRES DE RECHERCHE / GESTION DE PROJETS 
RESPONSABILITES UNIVERSITAIRES  / ANIMATION (Charge d’atelier, mandat dans 
des instances de décisions universitaires…)
ACTIVITES ASSOCIATIVES (Membre d’associations…)
FORMATION
EXPERIENCE PROFESSIONNELLE (Autres participation aux projets de recherche…)
AUTRES INFORMATIONS (Prix, distinctions, langues… ce qui vous paraît pertinent)

Ce que l’EHESS fournit à ses salarié-e-s  

Accès au restaurant d’entreprise 

Les doctorant-e-s contractuel-le-s de l’EHESS sont des salarié-e-s de l’EHESS. À ce titre, ils ont 
accès aux instances de représentation salariale mais aussi à d’autres avantages salariaux. Outre la 
prise en charge partielle des frais de transport, les doctorant-e-s contractuel-le-s ont accès au restau-
rant d’entreprise à un tarif indexé à nos catégories de salaire. Le repas comprenant un plat principal 
et deux périphériques (entrées ou desserts) est à 3,70 €. 

Pour accéder au restaurant, il faut s’adresser au bureau des contractuel-le-s (bureau A826 du 54 bd 
Raspail) par courriel : bureau-contractuels@ehess.fr. Une feuille de création de compte vous sera 
remise. Pour les doctorant-e-s dont le nom de famille est compris entre les lettres A et L, c’est Mme 
Raka, gestionnaire de votre dossier qui vous la remettra ; pour les doctorant-e-s dont le nom de fa-
mille est compris entre les lettres M et Z, c’est Mme Saporito. Cette fiche de création de compte est 
à remettre au personnel du restaurant au moment de payer votre plateau. Une fois la création de 
compte effectuée, il suffit de créditer votre compte (au moment de payer votre plateau) et de donner 
votre nom ou votre carte professionnelle pour tout paiement ultérieur au restaurant. Pour se procurer 
la carte professionnelle, une demande peut être adressée auprès du bureau B-13. C’est également le 
bureau des contractuel-le-s qui s’occupe des questions relatives aux contrats doctoraux.  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Annexes 

FICHE DE RENSEIGNEMENTS 

Données individuelles : 
Civilité :           Monsieur                Madame                   Mademoiselle        

Nom de naissance :                                                  Nom d’usage :

Prénom(s) : 

Date de naissance :                                                  Lieu / pays de naissance :

Nationalité : 

Adresse personnelle : 


Tél. personnel :                                                           Tél. Mobile : 

Adresse mél  à laquelle vous souhaitez recevoir  les informations vous 
concernant de notre part :

(Merci de spécifier s’il s’agit de votre adresse courriel personnelle ou 
professionnelle) 

Si administratif :             

Corps :                                            Grade :   

Si chercheur / enseignant-chercheur / chercheur associé, affilié ou invité :

Grade :                            

Données professionnelles : 
Site d’activité (adresse où vous travaillez) : 


Tél. professionnel :                                                   


Catégorie de personnel : 

�   Administratif       �    Chercheur        �     Enseignant-Chercheur       �    Associé/
Affilié/Invité  
      Etudiant 

Etablissement de référence 
         �    CNRS                                   EHESS                                   Autre (précisez) : 

Si CNRS, indiquez votre  section (n° et intitulé, SVP) : 
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Pour les chercheurs associés, affiliés ou invités : 

Adresse administrative de l’entité de rattachement (unité et/ou établissement 
d’origine) :


Pour toutes les catégories :

Coordonnées de la personne à prévenir en cas d’accident : 


Habilitation à diriger des recherches (HDR) 
�    OUI                            �      NON


Si oui :  

Année d’obtention :                                                      Lieu d’obtention : 

! 

!

Si étudiant : 

�   Master  1                         �    Master  2                            �    Doctorat


Mention et spécialité : 

Titre de votre recherche (Mémoire de Master ou de Thèse) :

Directeur (de Master ou de Thèse) :

Date de début :

Date présumée de soutenance :

Si Doctorant, bénéficiez-vous d’un contrat doctoral ?         �    Oui            �    Non

Si oui, lequel ?  


Autorisation à exposer ses données :  
�    OUI                             �     NON

Qualification de Maître de conférences (MCF) 
�    OUI                            �     NON


Si oui :  

Année d’obtention :                                                      Lieu d’obtention : 

Qualification de Professeur 
�    OUI                            �     NON


Si oui :  

Année d’obtention :                                                      Lieu d’obtention :
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Pièces à fournir :  
- Copie de la carte étudiant 
- Fiche agent / fournisseur
- RIB (pour les remboursements de frais de mission)
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Liste récapitulative des aides financières pour les étudiants inscrits en Doctorat à l’EHESS 
 

Les aides aux colloques internationaux, journées d’études, aides à la traduction, autres initiatives, bourses Aires culturelles, bourses AMIE-Doctorat sont à déposer au secrétariat pédagogique de la 
formation doctorale dont dépend l’étudiant.  
Les aides au terrain et aides à la reproduction de la thèse sont à déposer au service de la scolarité, bureau 723, 190 Avenue de France 75013 (scolarite@ehess.fr) 
Des aides au terrain peuvent aussi être données par le Centre de recherche ou le laboratoire dont dépend l’étudiant. Il faut donc s’adresser au secrétariat des centres concernés. Toutefois, cette 
aide n’est possible qu’en fonction de leurs moyens propres de fonctionnement. 

Autre conseil : consulter régulièrement le portail étudiant de l’EHESS où sont publiées régulièrement des annonces : http://www.ehess.fr/fr/etudiant/ 

 

Types d’aides 

Pour les étudiants inscrits à l’EHESS et à l’Ecole 
Doctorale 286 

 

Où déposer le 
dossier de 

candidature 

 

Date de lancement de 
l’appel d’offre 

 
Pièces à fournir 

 
Les colloques internationaux. Possibilité d’avoir une aide 
financière pour les doctorants invités à présenter une 
communication à des colloques internationaux.  

 
Au secrétariat de 
votre formation 
doctorale 

 
Dans le courant du 
mois d’avril ou début 
mai 

 
-Invitation officielle d’une institution universitaire étrangère à participer à un 
colloque ou à un congrès international 
- Programme du colloque 
- Titre et résumé d’une page (recto-verso) de la communication prévue 
- Lettre de recommandation du directeur de thèse 
- Estimation du coût du transport  
- Copie de la carte d’étudiant de l’année 2014/2015  

 

Les journées d'études.  
Chaque année l'Ecole doctorale de l'EHESS lance un appel d'offres 
auprès de ses doctorants pour promouvoir des actions de 
formations interdisciplinaires. Ces manifestations sont organisées 
par des doctorants ou de jeunes docteurs, avec l'appui 
d'enseignants-chercheurs, de chercheurs et de centres d'accueil.  

 
Au secrétariat de 
votre formation 
doctorale 

 
Dans le courant du 
mois d’avril ou début 
mai 

 
- Présentation argumentée du projet, 
- Budget prévisionnel cohérent, 
- Lettre d'appui de chercheur ou d'enseignant. 
 

 

Aides à la traduction  
Dans le cadre d’une publication des doctorants / Préférence 
accordée à des binômes associant un étudiant publiant et un 
étudiant traducteur inscrit aussi dans l’ED 286. 

 
Au secrétariat de 
votre formation 
doctorale 

 
Dans le courant du 
mois d’avril ou début 
mai 

- Le projet de publication comportant le résumé de l’article et l’indication de 
la revue ou de l’éditeur 
- Si possible, une lettre d’acceptation de la publication 
- Une lettre de soutien circonstanciée du directeur de thèse 
- Un CV du doctorant-traducteur portant sur son expérience dans ce 
domaine 

 

Autres initiatives  
Demandes qui n’entrent pas dans le cadre des journées d’études et 
des colloques internationaux. 

Au secrétariat de 
votre formation 
doctorale 

Dans le courant du 
mois d’avril ou début 
mai 

- Une présentation argumentée du projet 
- Un budget prévisionnel cohérent 
- Une lettre d’appui d’un chercheur ou d’un enseignant 
 

 

N.B. Des financements exceptionnels peuvent être accordés, selon les crédits disponibles, pour toutes ces aides, en septembre et octobre. Les étudiants doivent faire la demande 
auprès du secrétariat pédagogique de la formation doctorale dont ils dépendent 
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Types d’aides 
Pour les étudiants inscrits à l’EHESS et à l’Ecole Doctorale 286 

 

Où déposer le 
dossier de 

candidature 

 

Date de lancement de 
l’appel d’offre 

 
Pièces à fournir 

 

Les bourses Aires culturelles  
Des  bourses de séjours à l’étranger, de courte durée (de 3 à12 
semaines maximum) nécessaires aux travaux de jeunes doctorants 
(à l’exclusion des colloques et des séminaires à l’étranger) sont 
proposées chaque année. 
 

 
Au secrétariat de 
votre formation 
doctorale 

 
Dans le courant du 
mois de mars 

 
Les pièces demandées sont précisées sur le formulaire de candidature. 
Le formulaire à remplir pourra être téléchargé sur le portail étudiant ou bien 
retiré auprès de la formation doctorale dont dépend l’étudiant. Cette bourse 
ne peut être attribuée qu’une seule fois pendant la thèse. 
 

 

Aide à la mobilité financées par le Conseil régional d'Ile-de-
France (AMIE Doctorant) 
Cette aide est destinée aux doctorants en sciences humaines et 
sociales, sans condition de nationalité, inscrits en 1ére ou en 2e ̀me 

année de thèse en 2015-2016. Priorité sera donnée aux étudiants 
bénéficiant de ressources limitées  
Cette bourse peut être utilisée sur toute la durée restante de la 
thèse, sans toutefois pouvoir excéder 3 ans a ̀ compter de la date de 

son attribution. Elle couvre les dépenses engendrées par toute 
mobilité à l’étranger : études de terrain, stages, séjours d’études, 
participation à des séminaires, etc…. Ne sont pas éligibles les 

doctorants bénéficiaires d’une allocation de recherche financée par 
la Région.  
Montant de la bourse : 4000 € maximum 
 

 
Au secrétariat de 
votre formation 
doctorale 

 
Fin du mois de mars 

 
Les pièces à fournir seront précisées dans l’appel d’offre qui sera publié sur 
le portail étudiant. 
 
Voir aussi le site du Conseil Régional : 
http://www.iledefrance.fr/aide-mobilite-internationale-doctorants-ami-
doctorants 
 

Bourse Séjour 3 mois sur conventions de la Direction de la 

Recherche  

Ce programme permet à des doctorants sélectionnés par la 
commission de la scolarité de partir en séjour d’études d’une durée 
approximative de trois mois dans des universités partenaires. 
Chaque année, une dizaine d’université étrangères sont 
sélectionnées pour participer à ce programme m la liste des 
universités ainsi que les modalités de candidatures sont précisées 
chaque début d’année (courant janvier) dans la rubrique « annonces 
du site de l’EHESS.  

 
Au Service de 
l’Information et 
de la Mobilité 
Internationale 
étudiante (SIMI) 
– simi@ehess.fr 
Bureau 715 (bât 
Le France)  

  

 

Aides au terrain 
Accordées par la commission de la scolarité de l’EHESS. Ces aides 
ne sont attribuées qu’une seule fois pour les doctorants ou les 
étudiants en diplôme de l’Ecole disposant de faibles ressources. 
S’adresser au service de la scolarité, bureau 723.   
 
 

 
Au service de la 
scolarité, bureau 
723 

 
Dossier pouvant être 
déposé tout au long de 
l’année. Il sera examiné 
par la commission de la 
scolarité (plusieurs 
réunions dans l’année) 

- Une lettre de l’étudiant  
- Une lettre du directeur de thèse ou mémoire 
- Un budget prévisionnel du projet de terrain 
- Un projet de terrain détaillé et calendrier 
- Le projet de thèse (présenté lors de la première inscription) 
- Les justificatifs de revenus et de charges (avis d'imposition, dernière fiche 
de paie, quittance de loyer, charges particulières....) 
- Un curriculum vitae 
- Une copie de la carte d'étudiant  

http://www.iledefrance.fr/aide-mobilite-internationale-doctorants-ami-doctorants
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Bourse Eiffel pour les étudiants étrangers : 
Accordé Les bourses d’excellence Eiffel sont destinées aux 
étudiants étrangers dont les qualités ont été reconnues par les 
établissements français d’enseignement supérieur qui souhaitent les 
accueillir pour la poursuite de leurs études. Ces bourses s’adressent 
à des doctorants de nationalité étrangère âgés de 35 ans au plus, 
travaillant dans le domaine des sciences de l’ingénieur, des 
sciences exactes, de l’économie, de la gestion ou encore du droit et 
sciences politiques.  
Les dossiers de candidature sont à retirer au Service de la Mobilité 
internationale étudiante (SIMI) et à renvoyer au même service. 
L’EHESS effectue une première sélection des dossiers, et les 
candidatures sont finalement sélectionnées par l’agence Campus 
France.  
 
 

Au Service de 
l’Information et 
de la Mobilité 
Internationale 
étudiante (SIMI) 
– simi@ehess.fr 
Bureau 715 (bât 
Le France) 

 Les dossiers de candidature sont à retirer au Service de la Mobilité 
internationale étudiante (SIMI) et à renvoyer au même service. 
simi@ehess.fr 
 
Informations complémentaires sur le site de l’agence Campus France, 
rubriques Eiffel 2016. 

 

Aide à la reproduction de la thèse  
Au service de la 
scolarité, bureau 
723 

Idem : aides au terrain 
de la commission de la 
scolarité 

- Lettre de l'étudiant 
- Lettre du directeur de thèse ou mémoire 
- Les justificatifs de revenus et de charges (avis d'imposition, dernière fiche 
de paie, quittance de loyer, charges particulières....) 
- Un curriculum vitae / Une copie de la carte d'étudiant  

 

Les différents Instituts français de la recherche (IFRE) proposent des bourses de mobilité aux étudiants inscrits en doctorat pour certaines zones géographiques. La candidature pour ce type de 
bourse est à déposer directement auprès de l’Institut concerné : il convient donc de consulter le réseau des Instituts. 
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Nom : 

Mission : 
Tableau des frais de mission

Date N° de pièce Description Montant Devise



AVANT DEPART

fICHES AGENT SI NON INSCRIT DANS SIFAC OUI OUI OUI OUI

FICHES FOURNISSEURS SI ACHAT BILLET SOI MEME OUI OUI OUI OUI

ORDRES DE MISSION ORDRE DE MISSION AVEC/SANS FRAIS

FRANCE ET ETRANGER SIFAC GESLAB sans frais et SIFAC avec frais 

SIFAC et ordre de mission sans frais de 

l'institution duquel dépend l'agent ou 

lettre de mission établie par le 

gestionnaire SIFAC

Pays dit "à risques" voir doc Missions 2015 Présidence EHESS Fonctionnaire de la sécurité défense Présidence EHESS Présidence EHESS

COMMANDE BILLETS GESTIONNAIRE VIA MARCHES PUBLICS GESTIONNAIRE VIA MARCHES PUBLICS GESTIONNAIRE VIA MARCHES PUBLICS GESTIONNAIRE VIA MARCHES PUBLICS

JANCARTHIER JANCARTHIER JANCARTHIER JANCARTHIER 

AU RETOUR

Carte d'étudiant de l'année en cours

ORDRE DE MISSION OUI original signé OUI original signé OUI original signé OUI original signé

REMBOURSEMENT FRAIS ANNEXES (originaux)

HOTEL

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

France - Paris et Ile de France 200 € par nuitée avec petit déjeuner 200 € par nuitée avec petit déjeuner 200 € par nuitée avec petit déjeuner 200 € par nuitée avec petit déjeuner

France - Province 120 € par nuitée avec petit déjeuner 120 € par nuitée avec petit déjeuner 120 € par nuitée avec petit déjeuner 120 € par nuitée avec petit déjeuner

REPAS

France 15,25€ par repas (déjeuner et diner) 15,25€ par repas (déjeuner et diner) 15,25€ par repas (déjeuner et diner) 15,25€ par repas (déjeuner et diner)

Etranger 35% du montant des Perdiem 35% du montant des Perdiem 35% du montant des Perdiem 35% du montant des Perdiem

REMB AUTRES FRAIS

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

FACTURE JUSTIFICATIVE et preuve de 

paiement

RECAPITULATIF DES MISSIONS

STATUTS

CNRSEHESS INVITES . POST-DOC

CHERCHEURS

ETUDIANTS

MISSIONS



STATUTS

CNRSEHESS INVITES . POST-DOC

CHERCHEURS

ETUDIANTS

MISSIONS

DECLARATION SUR L'HONNEUR DECLARATION SUR L'HONNEUR DECLARATION SUR L'HONNEUR DECLARATION SUR L'HONNEUR

VEHICULE PERSONNEL CARTE GRISE CARTE GRISE CARTE GRISE CARTE GRISE

préciser les étapes détaillées ATTESTATION D'ASSURANCE ATTESTATION D'ASSURANCE ATTESTATION D'ASSURANCE ATTESTATION D'ASSURANCE

PERMIS CONDUIRE PERMIS CONDUIRE PERMIS CONDUIRE PERMIS CONDUIRE

NOUVEAUX MISSIONNAIRES

REMPLIR LA FICHE AGENT ET 

FOURNISSEUR

REMPLIR LA FICHE AGENT ET 

FOURNISSEUR

REMPLIR LA FICHE AGENT ET 

FOURNISSEUR

REMPLIR LA FICHE AGENT ET 

FOURNISSEUR

AVANT DEPART : transport bon de commandes Jancarthier bon de commandes Jancarthier bon de commandes Jancarthier bon de commandes Jancarthier

devis Jancarthier devis Jancarthier devis Jancarthier devis Jancarthier

Ordre de mission Sifac signé par 

directeur ou/et son représentant

Ordre de mission Sifac signé par 

directeur ou/et son représentant

Ordre de mission Sifac signé par 

directeur ou/et son représentant

Ordre de mission Sifac signé par 

directeur ou/et son représentant

AVANT DEPART : mission envoyer l'ordre de mission à l'agent envoyer l'ordre de mission à l'agent envoyer l'ordre de mission à l'agent envoyer l'ordre de mission à l'agent

AU RETOUR ordre de mission Sifac signé par l'agent

ordre de mission Sifac signé par l'agent 

et ordre de mission sans frais CNRS

ordre de mission Sifac signé par l'agent 

et ordre de mission sans frais de 

l'institution dont dépend l'agent ou 

lettre de mission

ordre de mission Sifac signé par l'agent 

et carte d'étudiant

billets originaux pas de scann billets originaux pas de scann billets originaux pas de scann billets originaux pas de scann

si frais annexes

facture originale de tous les 

remboursements demandés et preuve 

de paiement

facture originale de tous les 

remboursements demandés et preuve 

de paiement

facture originale de tous les 

remboursements demandés et preuve 

de paiement

facture originale de tous les 

remboursements demandés et preuve  

de paiement

si utilisation véhicule personnel Déclaration sur l'honneur Déclaration sur l'honneur Déclaration sur l'honneur Déclaration sur l'honneur

copie carte grise copie carte grise copie carte grise copie carte grise

copie permis de conduire copie permis de conduire copie permis de conduire copie permis de conduire

copie attestation d'assurance copie attestation d'assurance copie attestation d'assurance copie attestation d'assurance

DOCUMENTS  A AVOIR POUR LES GESTIONNAIRES



STATUTS

CNRSEHESS INVITES . POST-DOC

CHERCHEURS

ETUDIANTS

MISSIONS

facture originale si location voiture, 

essence, péage et preuve de paiement

facture originale si location voiture, 

essence, péage et preuve de paiement

facture originale si location voiture, 

essence, péage et preuve de paiement

facture originale si location voiture, 

essence, péage et preuve de paiement

Si achat de billets par le missionnaire ordre de mission Sifac signé par l'agent ordre de mission Sifac signé par l'agent ordre de mission Sifac signé par l'agent ordre de mission Sifac signé par l'agent

bon de commande au nom de l'agent bon de commande au nom de l'agent bon de commande au nom de l'agent bon de commande au nom de l'agent

billets originaux billets originaux billets originaux billets originaux

CA expliquant pourquoi il a dérogé aux 

règles publiques

CA expliquant pourquoi il a dérogé aux 

règles publiques

CA expliquant pourquoi il a dérogé aux 

règles publiques

CA expliquant pourquoi il a dérogé aux 

règles publiques

pas de scann pas de scann pas de scann pas de scann

facture originale de tous les 

remboursements demandés

facture originale de tous les 

remboursements demandés

facture originale de tous les 

remboursements demandés

facture originale de tous les 

remboursements demandés

Justificatis bancaires de tous les achats Justificatis bancaires de tous les achats Justificatis bancaires de tous les achats Justificatis bancaires de tous les achats


	Espace dédié aux doctorant-e-s, post doctorant-e-s et chercheur-euse-s invité-e-s
	Salles de travail
	Salles de réunion
	Présentation de vos interlocuteur-trice-s
	Interlocuteur-trice-s administratifs
	Joëlle Caugnon-Sossine (Ingénieure d'études et secrétaire générale de l'IMM)
	Stéphanie Lagarde (Technicienne, Gestionnaire du Cems) et Florence Lafine  (Docteure en sociologie, Gestionnaire du Cems)
	Guillaume Braunstein (Ingénieur d'études, secrétaire de rédaction)
	Vos représentant-e-s au Conseil de laboratoire
	À quoi sert le conseil de laboratoire ?
	Quelques fonctions
	Responsable des candidatures
	Responsable des nouveaux-elles arrivant-e-s
	Les représentant-e-s des doctorant-e.s
	Les droits et aides financières pour les doctorant-e-s et post-doctorant-e-s
	Aide possible du CEMS dans le cadre de communications académiques
	Aides de l’École doctorale
	Accès au matériel bureautique et logiciels informatiques du laboratoire
	Accès aux fonds du laboratoire
	Comment participer à la vie du laboratoire ?
	La journée de rentrée
	L’atelier des doctorant-e-s du CEMS
	Les « Journées »
	Les Rencontres d’Ethnographie de l’EHESS
	Les événements du laboratoire au cours de l’année
	CV type CEMS
	Ce que l’EHESS fournit à ses salarié-e-s
	Accès au restaurant d’entreprise
	Annexes

